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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’Énergie (la Régie)
relative à l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs pour les années 2001 et 2002

Références :

(i)
HQD-1, document 1, page 11

(ii) HQD-1, document 1, page 19

(iii) HQD-1, document 1, Note au lecteur

Préambule :

(i) Les profils prévisionnels par catégorie sont obtenus en projetant les profils de référence aux ventes prévisionnelles en 2001 et 2002 après avoir retiré l’impact de l’aléa climatique le cas échéant. Le profil prévisionnel patrimonial, qui représente la consommation de l’ensemble des catégories, est obtenu en additionnant les profils prévisionnels des catégories. 

(ii) Les profils de consommation prévisionnels utilisés pour établir les coûts de 2000 étaient basés sur les profils de référence de l’année 1996. Pour les coûts de 2001 et 2002, les profils prévisionnels sont basés sur l’année de référence 2000.

(iii) Les résultats présentés dans les tableaux sont calculés à partir de valeurs non arrondies. Il est possible que ces résultats soient légèrement différents de ceux que le lecteur pourrait obtenir en les recalculant à partir des données arrondies présentées dans le document. 

La démonstration de l’adéquation entre les résultats présentés à l’annexe 1 de la Loi et les valeurs proposées à la présente demande pour les années 2001 et 2002, obtenues par la formule décrite dans HQD-1, document 1, exige que le lecteur puisse obtenir les mêmes résultats à partir des mêmes données et des mêmes informations.

Demande :

Veuillez fournir, sous forme de fichier de tableur électronique (Excel 97, 95 ou 5.0), pour chacune des années 2000, 2001 et 2002, pour le Distributeur et pour chaque catégorie de consommateurs, incluant la catégorie des clients assujettis aux contrats spéciaux, les 8 760 données horaires des profils prévisionnels avant et après l’addition des pertes de transport et de distribution.

Dans le cas de l’année 2000, la Régie désire obtenir les profils prévisionnels qui ont permis d’établir l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale présentée à l’annexe I de la Loi.

Cette demande devrait conduire Hydro-Québec à soumettre, pour chacune des années visées, un fichier électronique contenant les données correspondant à 22 profils prévisionnels (11 profils avec et sans pertes).

La Régie apprécierait que toutes ces données lui soient transmises, ainsi qu’aux intervenants, sur support CD-ROM.

